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Info-Parent 
fin d’année et rentrée scolaire 

 

 
 

Bulletins  
 

Le bulletin de la troisième étape est désormais disponible sur la plateforme Mosaïk. 
 
Il est essentiel de bien prendre connaissance du bulletin de votre enfant afin de vous informer 
sur son développement scolaire. 
 
 

 
 
 
Information sur la rentrée scolaire 
 
Une enveloppe identifiée au nom de chaque enfant de l’école a été transmise en fin 
d’année par le sac d’école. Cette enveloppe contient les informations nécessaires à la 
rentrée scolaire 2023-2024. Vérifier le sac d’école si nécessaire. 
 
Si votre enfant était en voyage à la fin de l’année scolaire ou si votre enfant est un 
nouvel élève, l’enveloppe a été postée en début de semaine. Vous devriez la recevoir 
sous peu. 
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Finalement, prendre note que le secrétariat ne procédera pas à l’impression des 
documents transmis. Vous devrez vous rendre sur le site web de l’école afin de les 
récupérer. 
 
 
Groupe-classe 2023-2024 
 
La direction vous informe qu’il est inutile d’appeler pour une rencontre afin de demander à ce 
que votre enfant soit avec un professeur en particulier. Nous ne répondons pas à ce type de 
requête. 
 
 

 
 

Vous déménagez ??? Dites-le nous !!! 
 
Si vous déménagez, vous devez absolument nous en informer ! Cela a un impact sur 
l’organisation scolaire de la rentrée prochaine. Votre collaboration est essentielle ! 
 
 

 

 

 
 
Voyage et absence en début d’année  
 

 

Il est très important que votre enfant soit présent dès le début de l’année scolaire. En 
effet, la politique d’admission du CSSDM prévoit qu’un élève absent à la rentrée et pour 
lequel nous ne disposons d’aucun motif d’absence valable et d’aucune preuve 
démontrant son retour dans les dix (10) jours ouvrables suivant la rentrée scolaire, verra 
son inscription à l’école annulée.  
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Prendre aussi note qu’après 10 jours sans présence à l’école en début d’année, votre 
enfant est désinscrit de l’établissement scolaire. Vous devrez alors procéder à une 
nouvelle inscription. Advenant un manque de place dans les classes, votre enfant sera 
déplacé vers un autre établissement scolaire. 
 
 

 

 
 
 
Horaire estival du secrétariat  
 
 
Voici l’horaire du secrétariat à compter du 1er juillet et jusqu’au 22 août 2023:  
 
AM : 8h30 à 11h30 du lundi au vendredi 
 
PM : 13h00 à 15h00 du lundi au jeudi 
 
 

L’école sera fermée entre le 10 juillet et le 14 août inclusivement. 
 
 

États de compte 
 
Plusieurs rappels ont été effectués pour les fournitures scolaires et les paiements du service 
de garde et de dîner. Prendre note qu’actuellement, les comptes en souffrance seront 
transmis au secteur juridique.  
 

 
 

Bonnes vacances à toute la communauté de l’école Montcalm ! 
 

Eric Daly 
Directeur 


